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Communiqué de presse 

 

Visite de Lionel CHAUVIN, Président du Conseil départemental du Puy-de-Dôme  
au collège du Pavin à Besse-et-Saint-Anastaise : rencontre et échanges  

avec les internes et les élèves de la Section d’Excellence Sportive  
 
Lionel CHAUVIN, Président du Conseil départemental du Puy-de-Dôme, s’est rendu au collège du 
Pavin à Besse-Saint-Anastaise, en présence d’Elisabeth CROZET et de Lionel GAY, conseillers 
départementaux et des représentants du Comité d’Auvergne de ski, afin de rencontrer et d’échanger 
avec les internes et les élèves de la Section d’Excellence Sportive. L’occasion pour le Président de 
rappeler le souhait du Département d’accompagner la jeunesse par le biais des sections labellisées 
« excellence », véritables tremplins pour l’attractivité de nos territoires ruraux. 
 
« Nous devons donner à nos jeunes, à leurs encadrants, ainsi qu’aux équipes pédagogiques, les moyens 
de rester dans notre département, et de se former notamment aux métiers de nos montagnes qui 
prennent aujourd’hui le virage de stations 4 saisons. Il s’agit également de valoriser notre jeunesse 
méritante, parce-qu’elle est notre avenir ».  
Lionel CHAUVIN, Président du Conseil départemental du Puy-de-Dôme. 
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Le collège du Pavin en quelques chiffres 
 
Effectif 2021-2022 : 233 élèves, dont 201 demi-pensionnaires et 27 internes. 
 
Le collège compte 3 Sections Sportives Scolaires (SSS) : 

 Ski, section sport-étude avec un Pôle Espoir 

 Judo 

 VTT 
La section ski a été officiellement transformée en Section d’Excellence Sportive (SES) à la rentrée 
2021.  
 
Le collège a obtenu le Label Internat XXIème siècle sur la thématique du Sport, métiers de la montagne et 
réussite de l'élève avec pour objectif le développement des activités sportives de pleine nature 
(équestres, trail, parcours d'orientation, VTT, randonnées, astronomie, etc.) ; et des activités de 
découverte des métiers de moyenne montagne. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

  


